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NOUVEAU PROJET PARTIEL !'lE CONVENTION UNIQUE RELATIVE AUX 
STUPEFIANTS, PREPARE CONFORMEMENT AUX PRINCIPES ET AUX 
PHCPOSITIONS DE TEXTES DETAILLEES ADOPTES PAR LA COMMISSION 
DES STuPEFIANTS AU COURS nE SA SEPTIEME SESSION (Additif) 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a 1 1honneur de présenter un additif au nouveau pro,jet 

partiel de convention unique relative aux stupéfiants (E/CN.?/AC.;/6) 1 si~lant 

les che.ngements à apporter aux projets de tableaux pour les mettre à jour à la 

date du 10 février 1954. 

TABLEAU I 

Première partie 

Page 29, après "Esters de la morphine .[ë.utres que le. diacétylmorphin~7", 
s~prime:z: : Esters de la N .. allyl.normorphine1:/. 

1/ Au moment de la rédaction du document E/CN.?/AC.;/6 et conformément aux 
dispositions de l'article 11 de la Convention èe 1931, la procédure à suivre 
pour la réglementation de la N-allylnormorphine était à 1 1étude. Depuis lors, 
l'Organisation mondiale de la santé a décidé qu'on ne saurait con~idérer ce 
stupéfiant comme une drogue susceptible d'engendrer la toxico$a.Oie ou comme 
pouvant être transformée en une drogue susceptible d'engendrer la toxicomanie. 
Voir la décision de l'Organisation mondiale de la santé, communiquée aux 
gouvernements par le Secrétaire général par la note~circulaire CN.l3.1954. 
NARCOTICS, en date du 12 février 1954. 
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Page 29,· après "hydrcmorphone (dihydromorphinone)",· ajouter 

méthyl-6-ii6-désoxymorphines/ 

méthyl-6 dihydromorphine2/ 

Page 30, après "LN-morphine N-oxyde et ses dérivéiJrr, supprimer 

N-allylnormorphine (voir note 1/, page précédente) 

Page 32, remplacer les cinq stupéfiants indiqués comme analgésiques "du type 

méthadone 11 par : 

acétylméthadol (diméthylaroino-6 diphényl-4,4' ~cétoxy-3-heptane)~ 
isométhadone (diméthylamino-6 méthyl-5 diphényl-4,4 hexanone-3) 

(inchangé) 

méthadol (dil)léthylamino-6 diphényl-4,4 heptanol-3).!t/ 

méthadone (diméthylamino-6 diphényl-4,4 heptanone~3) (inchangé) 

phén~doxone (morpholino-6 diphényl-4,4 heptanone-3) (inchangé) 

gj Voir Conclusion::: de l'Orga.nisation mondiale de la santé communiq11ées aux 
gouvernements par le Secrétaire général par la note-circulaire C.N.l34.1953· 
NARCOTICS, en date du 11 décembre 1953. 

2.1 

1:.1 

'Au moment de la préparation du présent additif, cette substance, qui est 
un dérivé de l'alcaloïde phénanthrénique de l'opium, n'était pas encore 
officiellement soum~eau contr6le international. Une notification relative 
à ce stupéfiant a été reçue en application de l'article premier du 
Protocole de 1948. Le Comité d'experts des drogues susceptibles d'engendrer 
la toxicomanie a exprimé l'avis que cette substance devait gtre classée 
parmi les drogues ayant des propriétés toxicomanogènes (Organisation mondiale 
de la santé, série des rapports techniques, N° 21:5, 57:4). 

A propos d'une notification reçue, relative aux alph~-acétylméthadol, 
béta-acétylméthadol et alpba-méthadol, l'Organisation mondiale de la santé 
déclare qu'à son avis les noms chimiques indiqués dans ladite notification, 
ainsi que les dénominations courantes acétylmétbadol et métbadol respecti­
vement, comprennent les isomères optiqÙes ·et autres stéréoisomères. Voir 
le quatrième rapport du Comité d'experts des droguts susceptibles d'engendrer 
la toxi~ome.nie, adopté par le Conseil exécutif de l'O~S à sa treizième . 
session. Voir égaleme~t les Conclusions de l'Organisation mondiàle de la 

.santé, communiquées aux gouvernements par le Secrétàire général par la 
note-circulaire C·.N.ll8.1953. NARCOTICS, en date du 13 novembre 1953. 
Dans E/CN.7/AC.3/6, Pacétylméthadol.est mentionné sous le nom de "acétate• 
de méthadyl 11
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Page 33, ap:cès analgésiqt1es "du type morph""'_nanen, remplacer les deux 

stupéfiants iLdiqués par les Euivants : 

Hydroxy-3 N-reét~ylmorphia&~e, à l'exception de son isomère dextrogyre 

( dex trorphnne ). (Vis omère lé70g'Jre est connu sous le nom de 

lévorphane et la forme racémique sous le nom de racémorphane)~/ 
Métaoxyl-3 N-méthylmorphinan, à l'exception de son i::;omère 

dextrogyre (dext:rométhorphane) (L'isomère lé-.,rogyre est connu sous 

le nom de lévométhoqha:Je, la ::"erme nicéraique so:2s le no;n de 

racéméthorph.sne )'2/ 
Page 33, après le paracra:phe remplacé ci-dessus, a;icuter 

du type [i,rour~7 di thiénylbut;rlamine 

diméth:;rlamino-3 di-(thiényl-2)-1,1 èutène-1 

éthyL'iléthylamino-3 di-( thiényl-2) -1,1 "..:Jutène-·1 

Deuxiè:rne 'Partie 

(sans cnangerecnt) 

TA.BLEAU II 

(sans c~ansement) 

T).ELEA:J III 

(sans c~angement) 

Voir le quatrième rapport (annexe 1) d.u Comité d'exr:E::rts des drogues 
susceptibles d'engendrer la toxicomanie, adopté par le Conseil exécutif 
de l'Organisation mondiale de la santé à sa treizième session. 

Voir Conclusions de l'Organisation mondiale de la santé communiquées aux 
gouvernements par le Secrétaire général par la note-circulaire C.N.ll8.1953
NARCOT!CS, en date du 13 novembre 1953~ 




